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Luxembourg, le 9 janvier 2023    

 
 

Circulaire n° 4213 
 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux et 

autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

Objet :   COVID-19 – 7e modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée 
du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19 - Fonctionnement des organes des communes et des entités assimilées      

 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous informer par la présente circulaire que les mesures concernant le recours à la 
visioconférence et au vote par procuration, ainsi que la désignation d’un local particulier pour la tenue 
des séances du conseil communal en dehors de l’approbation du ministre de l’Intérieur dans le contexte 
de la Covid-19 ont été prolongées jusqu’au 31 mars 2023 par voie législative1.  
 
La présente remplace ainsi la circulaire n° 3938 du 22 décembre 2020. 
 
Des copies de la loi modificative du 23 décembre 2022 et de la version coordonnée de la loi modifiée du 
24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 
décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre 
de la lutte contre le Covid-19 sont jointes en annexe.  
 
Pour ce qui concerne les mesures actuellement en vigueur dans le cadre de la gestion de la Covid-19 
(mesures de rassemblements, de protection et d’isolement, mesures relatives au secteur HORECA, 
cantines et restaurants sociaux, télétravail, etc.), je tiens à vous signaler que la circulaire n° 4187 est 
toujours d’application.  
 

I. Visioconférence      

La participation à une séance par visioconférence est admise pour les séances publiques du conseil 
communal ainsi que pour les séances tenues à huis clos du conseil communal et du collège des 
bourgmestre et échevins.  
 

                                                           
1 Loi du 23 décembre 2022 portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant 
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19  

http://www.luxembourg.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/12/23/a690/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/12/23/a690/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/12/23/a690/jo
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Les membres du conseil communal qui souhaitent recourir à la visioconférence doivent, pour des raisons 
d’organisation, en informer le collège des bourgmestre et échevins la veille de la séance à midi au plus 
tard sauf en ce qui concerne les séances convoquées d’urgence conformément à l’article 13 de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988. 
 
Il appartient au collège des bourgmestre et échevins de mettre en œuvre les moyens techniques 
nécessaires pour une organisation de la visioconférence de nature à garantir la participation effective des 
membres aux séances concernées et permettant au public présent dans la salle des séances de suivre les 
paroles et les votes des membres qui interviennent par visioconférence. A relever, qu’il est satisfait, par 
ce biais, à la publicité de la séance conformément à la législation communale.  
 
En ce qui concerne les séances à huis clos, les membres du conseil communal et du collège des 
bourgmestre et échevins doivent prendre certaines précautions en ce qui concerne le lieu qu’ils 
choisissent pour participer par visioconférence afin de garantir le secret respectivement des séances et 
des réunions. En effet la loi impose expressément aux membres des organes délibérants de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour organiser leur participation par visioconférence à des séances et 
des réunions qui se tiennent à huis clos dans un lieu, dont ils se réservent l’usage exclusif pendant toute 
la durée de celle-ci, qui garantit le secret respectivement des séances et des réunions à huis clos, et 
s’assurent que, dans ce lieu, les débats et les votes ne sont ni écoutés, ni transcrits, ni enregistrés par des 
tiers. 
 
En d’autres termes dans les séances à huis clos, les élus doivent se retirer seuls en un lieu où aucun ne 
peut ni suivre, par aucune manière, ni enregistrer ou transcrire les débats et/ou les votes. 
 
Les membres du conseil et du collège des bourgmestre, qui participent par visioconférence, sont 
considérés comme présents et entrent donc en compte pour le calcul du quorum. 
 
Les délibérations du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins feront mention du 
mode de participation de chaque élu à la séance ou à la réunion. 
 
Le vote par visioconférence a lieu à haute voix et par appel nominal. Le scrutin par bulletins signés ne peut 
pas avoir lieu par visioconférence alors que le secret du vote n’est pas garanti. Seuls les débats sur un 
point à l’ordre du jour où le conseil communal décide au scrutin secret peuvent se dérouler par 
visioconférence. Ainsi le conseil communal qui a une nomination ou une présentation de candidats à faire 
peut mener les débats afférents par visioconférence dans une séance à huis clos, mais ne peut pas 
effectuer le vote correspondant dans la même séance ou dans une autre séance à huis clos tenue par 
visioconférence. Le collège des bourgmestre et échevins peut mettre le vote par scrutin secret à l’ordre 
du jour d’une séance successive où les conseillers physiquement présents voteront par bulletins non 
signés.  
 
Considérant que la visioconférence a pour but la protection de la santé des personnes dites 
« vulnérables », j’appelle tous les élus à limiter le recours à la visioconférence au strictement nécessaire 
et en fonction des prédispositions que présentent le cas échéant certains de leurs membres. Le recours à 
la visioconférence ne peut cependant pas être subordonné à la production, par l’élu, de pièces 
justificatives, telles que des certificats médicaux, ordonnances de mise en quarantaine ou autres 
quelconques. Il en va de même pour le vote par procuration.  
 
Je tiens à réitérer mon appel aux élus locaux de considérer le caractère exceptionnel du recours au modes 
de participation et de votation qui ont été mis en œuvre dans le contexte de la pandémie de Covid-19.  
 
Il est encore à relever que les dispositions relatives à la visioconférence ne sont pas prolongées au-delà 
du 31 mars 2023. Par conséquent, il ne pourra plus être recouru à la visioconférence à partir du 1er avril 
2023. 
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II. Vote par procuration 

Le vote par procuration est admis pour les séances du conseil communal et du collège des bourgmestre 
et échevins. Si un membre d’un organe ou de l’autre est empêché d’assister à une séance, il peut donner 
à un membre de son choix une procuration par écrit qui permet de voter en son nom. Un membre du 
conseil ou du collège ne peut être porteur que d’une seule procuration et elle n’est valable que pour une 
seule séance. Les délibérations du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins doivent 
mentionner la procuration et une copie en est annexée au procès-verbal. 

Les membres qui se font représenter par voie de procuration ne sont pas considérés comme présents et 
ne sont donc pas comptés pour le quorum de sorte qu’il y a lieu de veiller au nombre de procurations qui 
sont données pour une même séance ou réunion. A titre d’exemple, dans un conseil communal composé 
de neuf membres où tous sont en fonction et où aucun n’est empêché de participer à la délibération en 
application de l’article 20 de la loi communale, cinq membres doivent être présents pour que la condition 
du quorum soit remplie. Donc quatre membres au plus peuvent donner une procuration à un autre 
membre. 

Il ne peut pas être recouru à la procuration pour un vote secret.  

Comme la visioconférence, le recours au vote par procuration doit avoir lieu à bon escient.  

Toutefois, à partir de l’entrée en vigueur de la loi portant modification: 1° de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 ; 2° de l'article 2045 du Code civil ; 3° de la loi du 11 juillet 1957 portant 
réglementation du camping ; 4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux ; 5° de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l'ordre administratif ; 6° de la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de 
communes ; 7° de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 ; 8° de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur 
les marchés publics ; 9° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires 
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant 
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 (réforme de la surveillance de 
la gestion communale), qui est prévue le 1er février 2023, les dispositions temporaires relatives au vote 
par procuration seront abrogées pour être définitivement ancrées dans la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988. 

Plus précisément, il s’agira d’une délégation du droit de vote, dont les modalités seront définies 
respectivement à l’article 19bis et 50bis. 

Sous réserve de la publication et de l’entrée en vigueur de la loi précitée, les articles susmentionnés 
disposeront : 

« Art. 19bis. (1) En cas d’empêchement d’assister à une séance du conseil communal, et sans préjudice de 
l’article 20, alinéa 1er, point 1°, un conseiller communal peut déléguer à un autre conseiller communal de 
son choix, le pouvoir de voter en son nom.  
 
La délégation du droit de vote n’est pas admise pour le scrutin par bulletins non signés. 
 
(2) Chaque conseiller communal ne peut être délégataire que d’un pouvoir de vote. 
 
La délégation se fait par écrit, est horodatée et porte les noms et prénoms du conseiller délégant et du 
conseiller délégataire, la date de la séance et les points de l’ordre du jour pour lesquels elle est donnée.  
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La délégation ne vaut que pour une seule séance. 
 
Une copie de la délégation est immédiatement transmise au bourgmestre ou à son remplaçant. Les 
délégations qui ne sont pas conformes au présent article sont écartées par le conseil communal à la 
majorité des suffrages. Une copie de chaque délégation est annexée au procès-verbal.  
 
Les membres du conseil communal peuvent prendre inspection de la délégation. 
 
(3) La délégation est révocable à tout moment par écrit. Une copie de la révocation est transmise au 
bourgmestre ou à son remplaçant avant l’ouverture de la séance.  
 
La délégation est révoquée de plein droit en cas de présence du conseiller délégant.  
 
(4) Le conseiller communal délégant est considéré comme absent à la séance et n’est pas pris en compte 
pour le calcul du quorum visé à l’article 18.   
 
Le nombre de délégations et les noms et prénoms du conseiller délégant et du conseiller délégataire sont 
inscrits sur la délibération par le secrétaire communal.  
 
(5) Les dispositions qui précèdent sont applicables aux délégués des communes, aux membres du comité 
d’un syndicat de communes ainsi qu’aux membres de la commission administrative et du conseil 
d’administration d’un établissement public placé sous la surveillance d’une commune.  
 
Art. 50bis. (1) En cas d’empêchement d’assister à une séance du collège des bourgmestre et échevins, et 
sans préjudice de l’article 20, alinéa 1er, point 1°, un membre du collège des bourgmestre et échevins peut 
déléguer à un autre membre du collège des bourgmestre et échevins de son choix, le pouvoir de voter en 
son nom.  
 
(2) Chaque membre du collège des bourgmestre et échevins ne peut être délégataire que d’un pouvoir de 
vote. 
 
La délégation se fait par écrit, est horodatée et porte les noms et prénoms du membre du collège des 
bourgmestre et échevins délégant et du membre délégataire, la date de la séance et les points de l’ordre 
du jour pour lesquels elle est donnée.  
 
La délégation ne vaut que pour une seule séance.  
 
Une copie de la délégation est immédiatement transmise au bourgmestre ou à son remplaçant. Les 
délégations qui ne sont pas conformes au présent article sont écartées par le collège des bourgmestre et 
échevins à la majorité des suffrages. Une copie de chaque délégation est annexée au procès-verbal. 
 
Les membres du collège des bourgmestre et échevins peuvent prendre inspection de la délégation. 
 
(3) La délégation est révocable à tout moment par écrit. Une copie de la révocation est transmise au 
bourgmestre ou à son remplaçant avant l’ouverture de la séance.  
 
La délégation est révoquée de plein droit en cas de présence du membre du collège des bourgmestre et 
échevins délégant.  
 
Le membre du collège des bourgmestre et échevins délégant est considéré comme absent à la séance et 
n’entre pas en compte pour le calcul du quorum visé à l’article 50.  
   
Le nombre de délégations et les noms et prénoms du membre délégant et du membre délégataire sont 
inscrits sur la délibération par le secrétaire communal.  
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(4) Les dispositions qui précèdent sont applicables aux membres du bureau d’un syndicat de communes. ». 

III. Salles des séances du conseil communal 

En cas de besoin, le conseil communal peut déterminer un local particulier pour la tenue de ses séances. 
Par dérogation à l’article 22 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, cette délibération n’est 
pas soumise à mon approbation et peut être prise sous le premier point de l’ordre du jour du conseil 
communal qui est convoqué pour une séance dans le local particulier à désigner. Si le conseil communal 
donne son aval, la séance peut être poursuivie dans le même local.  

IV. Aménagement communal et développement urbain 

A toutes fins utiles, je me permets encore de préciser que la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre 
le Covid-19 a expiré. 
 

* 
 
Finalement, je vous rappelle que mes services se tiennent à votre disposition pour toutes questions au 
numéro de téléphone 247-84615, ainsi que par mail : covid-19@mi.etat.lu. En cas de besoin urgent 
d’approbations d’actes des autorités communales, je vous prie de passer par les contacts précités. 
 
Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération. 

 

La Ministre de l'Intérieur 

 

 

Taina Bofferding 

mailto:covid-19@mi.etat.lu


JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 690 du 23 décembre 2022

Loi du 23 décembre 2022 portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction
de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée
du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 décembre 2022 et celle du Conseil d’État du 23 décembre
2022 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi
communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la
sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les termes « 31 décembre 2022 » sont remplacés
par ceux de « 31 mars 2023 ».

Art. 2.
La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre de l’Intérieur,
Taina Bofferding

Crans-Montana, le 23 décembre 2022.
Henri

Doc. parl. 8091 ; sess. ord. 2022-2023.

A 690 - 1



Version consolidée applicable au 23/12/2022 : Loi du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la
loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la
lutte contre le Covid-19.

Version consolidée au 23 décembre 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 24 juillet 2020 portant modification :1° de la loi du 24 juin 2020 portant introduction de mesures
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ;2° de la loi du
24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le
cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 23 septembre 2020 portant modification : 1°de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 19 décembre 2020 portant modification : 1° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 16 juillet 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 16 décembre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures
de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en
gros des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification
du Code du travail ; 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du
24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le
cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du
mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la

Ministère d'État – Service central de législation
- 1 -



loi du 24 juin 2020 Version consolidée au 23 décembre 2022

pandémie Covid-19 ; 7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles L. 524-1,
L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 8° de la loi modifiée du 19 décembre 2020
portant dérogation temporaire à l’article L. 121-6 du Code du travail ; 9° de la loi modifiée du 19 décembre
2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de
certaines entreprises ; 10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une
nouvelle aide de relance ; 11° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L.
234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail.

Loi du 30 juin 2022 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte
contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 23 décembre 2022 portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Art. 1er.
Sans préjudice des articles 21 et 52 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les membres du
conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins, ainsi que le secrétaire communal, peuvent
participer par visioconférence respectivement aux séances du conseil communal et aux réunions du collège
des bourgmestre et échevins.
Les membres du conseil communal et les membres du collège des bourgmestre et échevins prennent toutes
les dispositions nécessaires pour organiser leur participation par visioconférence à des séances et des
réunions qui se tiennent à huis clos dans un lieu, dont ils se réservent l’usage exclusif pendant toute la durée
de celle-ci, qui garantit le secret respectivement des séances et des réunions à huis clos, et s’assurent que,
dans ce lieu, les débats et les votes ne sont ni écoutés, ni transcrits, ni enregistrés par des tiers.
Les infrastructures à mettre en œuvre pour la visioconférence doivent satisfaire à des caractéristiques
techniques garantissant la participation effective des membres aux séances du conseil communal et aux
réunions du collège des bourgmestre et échevins, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.
Sauf le cas d’urgence visé à l’article 13 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les membres
du conseil communal qui souhaitent participer par visioconférence en informent le collège des bourgmestre
et échevins la veille de la séance à midi au plus tard.
Pour les séances publiques du conseil communal, le collège des bourgmestre et échevins met en place
un dispositif approprié permettant au public présent de suivre les paroles et les votes des membres qui
participent par visioconférence. Il est satisfait à la publicité des séances du conseil communal, lorsque les
paroles et les votes sont accessibles en direct au public présent de manière électronique.
Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui participent respectivement
aux séances et aux réunions par visioconférence sont considérés comme présents.
La délibération fait mention du mode de participation aux séances pour chaque membre présent.

Art. 2.
Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par visioconférence
est admis et a lieu à haute voix par appel nominal.
Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par procuration
est admis.
Un membre respectivement du conseil communal ou du collège des bourgmestre et échevins, empêché
d’assister à une séance, peut donner à un membre de son choix une procuration par écrit qui lui permet de
voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’une seule procuration.
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Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui recourent à la procuration
ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum.
La procuration est valable pour une seule séance.
La délibération fait mention de la procuration, dont une copie est annexée au procès-verbal.
Sans préjudice de l’article 32 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, il ne peut être recouru
au scrutin secret ni pour le vote par visioconférence ni pour le vote par procuration aux séances du conseil
communal.

Art. 3.
Par dérogation à l’article 22 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, la désignation d’un local
particulier pour la tenue des réunions du conseil communal n’est pas soumise à l’approbation du ministre
de l’Intérieur.

Art. 4.
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux organes délibérants des syndicats de communes, de
même qu’à ceux des établissements publics placés sous la surveillance des communes.

Art. 5.
Sans préjudice de l’article 17, alinéa 5, de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité
civile, les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de correspondance ou par moyen
de télécommunication.
Les moyens de télécommunication à mettre en œuvre doivent permettre l’identification des participants et
satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective des membres aux séances
du conseil d’administration, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.
Les administrateurs sont réputés présents pour le calcul du quorum, lorsqu’ils participent à la réunion du
conseil d’administration par voie de correspondance ou par moyen de télécommunication.
La présence physique n’est pas requise pour prendre valablement des décisions au sein du conseil
d’administration.

Art. 6.
La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
et reste applicable jusqu’au 31 mars 2023 inclus.




